
 

 

 
 

 
 

DECLARATION 
 
 

  
     

Nous attestons, société OZEMBAL, sous couvert des déclarations de nos fournisseurs de matière 
première, que nous utilisons pour la fabrication de nos emballages plastiques des composants 
conformes à la législation en vigueur : 
 
 

- Certificat d’aptitude au contact direct des denrées alimentaires. 

Règlement 1935/2004 et règlement 2023/2006 (GMP) 
- Certificat d’aptitude au contact direct des formules cosmétiques. 

Règlement 1223/2009 
- Certificat de conformité au règlement REACH 

Règlement 1907/2006 CE 

Absence de SVHC (substances of very high concern) 

Absence de bisphénol-A 
Absence de phtalates 

- Certificat conformité au code de l’environnement 

Directive 94/62/CE et décret 2007/1467 (abrogeant le décret 98-638) 

 
 
 

 
* Annexes : rapport migration globale sur demande. 

 
Fait A Noeux les Mines,  
Le 21/02/2025 
 

 
 
 
 
 
 
 


